
B
ul

le
ti

n 
de

s 
Je

un
es

ss
es

 
C

om
m

un
is

te
s 

R
év

ol
ut

io
nn

ai
re

s 
• 

n°
20

 
• 

ju
in

-j
ui

lle
t 

20
07

Contre l’État-UMP, c’est dans 

la rue qu’il faut lutter !

Jeunesses Communistes Révolutionnaires
jcr@jcr-red.org • www.jcr-red.org • 01 48 70 42 30

L a droite va vraisemblablement 
rafler entre 450 et 500 sièges à 
l’Assemblée Nationale. Cette 

victoire était attendue. Mais la par-
tie n’est pas encore perdue pour les 
jeunes et les travailleurs. Il est en-
core plus clair maintenant que tout 
va se jouer dans un bras de fer dans 
la rue.

Pourquoi la droite a gagné
Les électeurs de gauche ne se 
sont pas mobilisés pour ces 
législatives. C’est compréhensible 
: les députés de gauche n’ont servi 
à rien pendant les 5 dernières 
années... Ce n’est pas grâce à eux 
que nous avons obtenu le seul 
recul du gouvernement (sur le 

CPE), c’est par la mobilisation et la grève !
La gauche n’a cessé de courir après la droite 
dans ces élections, elle a accepté le terrain de la 
droite : pour elle l’immigration était un problème, 
les jeunes des quartiers constituaient aussi 
un danger, et il fallait favoriser les profits des 
entreprises... Mais la droite était plus cohérente 
et plus offensive, et elle a gagné, parce que la 
gauche ne l’a pas réellement contestée !
Quant au score de l’extrême-gauche et en 
particulier de la LCR, il n’est pas ridicule : les 
idées de rupture avec le système se renforcent.

Ils ne nous représentent pas !
La «vague bleue» ne va pas tout emporter sur 
son passage. Tous les gens qui ont voté UMP 
ne seront pas d’accord avec l’ensemble des 
mesures du gouvernement. On voit déjà qu’une 
large majorité de la population est opposée aux 
franchises  sur les soins médicaux.
De manière générale, il existe un vrai décalage 
entre les institutions et la réalité de tous les 
jours de la majorité de la population. Lors 
du mouvement contre le CPE, il était clair 
qu’une majorité de la population était opposée 

au CPE, au CNE et à la précarité, alors que 
l’Assemblée, la police et plus généralement les 
pouvoirs en place soutenaient majoritairement 
le CPE. C’était encore plus caricatural avec la 
Constitution Européenne : 90% de l’Assemblée 
était pour, alors qu’une majorité des électeurs 
s’est prononcé contre. 
Alors que les travailleurs, les femmes, les 
Noirs, les Arabes... forment la majorité de la 
population, combien en retrouve-t-on sur les 
bancs de l’Assemblée ?

Préparons la riposte
Avec les luttes de ces dernières années 
(mouvement lycéen contre la loi Fillon, 
soulèvement des banlieues, CPE...) une 
nouvelle génération politique a commencé à 
se former. Cette accumulation d’expérience n’a 
pas été annulée par les élections. Le rejet de la 
politique de la classe dirigeante existe toujours 
dans une grande partie de la population. La 
situation peut rapidement devenir explosive.
Nous n’avons pas le choix : pour stopper la 
politique de Sarkozy, il faudra un mouvement 
encore plus fort que le CPE. Nous devons 
préparer un mouvement d’ensemble des jeunes 
et des travailleurs.
Avec la loi sur l’autonomie des universités, 
l’abaissement de la majorité pénale à 16 ans... 
les jeunes font partie des premiers visés par les 
mesures du gouvernement. Nous devons être 
les premiers à répondre. Sinon la voie sera libre 
pour que le gouvernement fasse passer toute 
une série de lois toutes plus catastrophiques les 
unes que les autres : contrat unique de travail, 
restriction du regroupement familial...
En déclenchant la grève à la rentrée contre 
l’autonomie des universités, les étudiants 
peuvent de nouveau entraîner les autres secteurs 
dans la bataille.

Jeunes travailleurs, jeunes précaires...



ADHERER AUX JCR ? POURQUOI PAS...
Le rôle des Jeunesses Communistes Révolutionnaire est d’aider les travailleurs pour la dé-

fense de leurs intérêts quotidiens, et de les organiser pour une transformation de la société. 
Pour cela, les JCR partixipent à toutes les luttes.
 • Luttes des travailleurs pour les salaires, les conditions 

de travail, la sécurité sociale, les retraites.
 • Luttes des chômeurs.
 • Luttes des sans-papiers, luttes contre les lois racistes.

Luttes contre les fascistes, lutte contre Le pen.
 • Luttes lycéennes et étudiantes, pour une école de qualité pour tous et pour toutes.
 • Luttes contre la guerre et l’exploitation des pays pauvres. 

Solidarité avec les peuples opprimés.

Tu souhaite prendre contact avec nous ? 
Appelle au 06 77 15 60 31 ou renvoie le coupon ci-dessous :

O Je souhaite prendre contact avec les JCR-RED.
O Je souhaite m’abonner à RED, le mensuel des JCR-RED, 10 euros pour 10 numéros (chèque à l’ordre de l’APEIJ)
CFA :...................................Nom:.........................................Prénom:.......................................
A d r e s s e : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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A renvoyer à JCR-RED, 2 rue Richard Lenoir 93 100 Montreuil.
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Comme chaque année, pendant la période stivale 
des milliers de jeunes vont être amenés à se sala-
rier pour financer leurs études, leurs vacances ou 
tout simplement car ils sont salariés également 
le reste de l’année et que la précarité les fait na-
viguer de petit boulot en petit boulot.

La situation politique actuelle se caractérise par 
une précarité de plus en plus massive. Les remi-
ses en causes du droit du travail sont de plus en 
plus fréquentes et l’on ne compte plus les ca-
deaux faits par les différents gouvernements aux 
patrons.

Dans ces conditions, lorsque des propositions 
d’embauche nous seront faites pour cet été, il 
faudra plus que jamais éviter certains pièges fré-
quemment tendus par les employeurs dans le 
cadre des jobs d’été. L’exemple le  plus courant 
étant la signature d’un contrat de travail ulté-
rieurement à l’entrée en fonctions auquel cas, il 
fauts’assurer que les dates figurant sur le contrat 
correspondent à la période effectivement tra-
vaillée. Evidemment lorsqu’il n’y a pas de contrat 
de travail écrit, les risques d’arnaque sont im-
menses puisqu’il n’existera aucune preuve juridi-
que de l’embauche. Comme pour tout contrat de 
travail, la période d’essai ne peut excéder 1/12° 
de la durée totale du contrat de travail (pour un 

contrat de 12 semaines par exemple, la période 
d’essai légale sera donc limitée à une semaine). 
Pas plus dans les jobs d’été que le reste du temps, 
nous ne sommes obligés d’effectuer les heure 
supplémentaires que pourra exiger de nous l’em-
poyeur et ce en particulier lorsqu’elles ne sont 
pas payées ou sous payées. Bien entendu, les rè-
gles existantes font souvent l’objet de transgres-
sions de la part des employeurs et il n’est jamais 
simple de faire respecter nos droits de manière 
isolée. C’est pourquoi, la meilleure voie pour ne 
pas subir la loi du patron, il faut s’organiser col-
lectivement avec les autres salariés pour imposer 
que les droits de toutes et tous soient respectés. 

Enfin, nous estimons que plus que jamais 
aujourd’hui, pour s’attaquer au double problème 
du chômage en général et de la précarité des jeu-
nes, il serait indispensable de créer une alloca-
tion d’autonomie pour tous les jeunes à hauteur 
du SMIC afin que les jeunes puissent être auto-
nomes et donc libres de poursuivre des études 
s’ils le souhaitent sans avoir à se salarier. Par 
ailleurs le salariat des jeunes étant bien souvent 
précaire, il permet au patronat de tirer l’ensemble 
des salaires à la baisse et souvent de maintenir 
également les autres salariés dans des emplois 
précaires. 

Jobs d’été, attention danger!


